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Depuis quelque temps, la
direction de la Promotion
des droits de l'Homme a
entrepris de mener une
campagne de sensibilisa-
tion et d’affichage sur la
torture dans les commissa-
riats, les brigades et autres
lieux de détention.

«AYEZ à l'esprit que ce sont
des êtres humaines». C'estle principal message déli-vré par la mission de la di-rection de la Promotiondes droits l'Homme du mi-nistère en charge de la Jus-tice, dans les lieux dedétention de la cité pétro-lière, où elle séjourne ac-tuellement.Conduite par sa responsa-ble, Paola Minko, cette ad-ministration a entrepris demener une campagne desensibilisation et d’affi-chage sur la torture dansles commissariats, les bri-gades et autres lieux de dé-tention. A Port-Gentil, cetteopération est menée enpartenariat avec l’Ong "La
Voix des oubliés" qui, de-

puis le début de l’année,met en œuvre dans les cel-lules du Gabon, un projetintitulé "Humaines pri-
sons".La grande maison d’arrêtde la ville de sable a été lapremière escale de la cara-vane, en attendant les com-missariats de police, lesbrigades de gendarmerie,de la police judiciaire, lesservices de l’immigration,le B2, la direction de la Re-cherche. Les avocats et lesmembres de la société ci-vile seront également ap-prochés. Au cours de sapremière étape, PaolaMinko a d’abord rappeléqu’en 2013, un organe desNations-Unies, le sous-co-mité pour la prévention dela torture, a visité les pri-sons de Libreville, Port-Gentil et de Lambaréné,ainsi que les commissa-riats et les brigades de cesvilles.
CONSTAT PRÉOCCU-
PANT. Au sortir de cettevisite, constat a été fait quela pratique de la tortureétait plus que préoccu-pante au Gabon, a-t-elle dit.Indiquant que des recom-mandations avaient été

alors faites pour éradiquerce phénomène et amélio-rer les conditions de dé-tention en milieu carcéral.Deux des membres de sadélégation, conduite parMme Minko, ont aussi en-tretenu les personnels pé-nitentiaires qu'ils ont, dansun premier temps, édifiéssur les droits de l’Homme,leurs caractéristiques,leurs instruments ou en-core leur mise en œuvre.L’on a retenu que, sauf aviscontraire dûment notifiéau moment de la condam-nation, le seul droit res-treint du détenu est celuide circuler. Tous les autres

sont, en principe, non res-treints, notamment lesdroits à l’éducation, à lasanté, celui de vote, etc.Les participants ont, en-suite, été instruits sur latorture, définie ainsi qu'ilsuit: «tout acte par lequel
une douleur ou des souf-
frances aiguës, physiques
ou mentales, sont intention-
nellement infligées à une
personne, aux fins notam-
ment d’obtenir d’elle ou
d’une tierce personne des
renseignements ou des
aveux, de la punir d’un acte
qu’elle ou une tierce per-
sonne a commis ou est
soupçonnée d’avoir commis,

de l’intimider ou de faire
pression sur une tierce per-
sonne, ou pour tout autre
motif fondé sur une forme
de discrimination, quelle
qu’elle soit, lorsqu’une telle
douleur ou de telles souf-
frances sont infligées par un
agent de la fonction pu-
blique ou toute autre per-
sonne agissant à titre
officiel ou à son instigation
ou avec son consentement
exprès ou tacite. Ce terme
ne s’étend pas à la douleur
ou aux souffrances résul-
tant uniquement de sanc-
tions légitimes, inhérentes à
ces sanctions ou occasion-
nées par elles.»
VOIE DE RECOURS. La tor-ture est donc un crime, envertu du droit internatio-nal. Elle fait l’objet d’uneinterdiction absolue dansde nombreux instrumentset ne peut être justifiée enaucune circonstance. Parmi les instruments in-ternationaux y relatifs, il ya la "Convention contre la
torture et autres peines ou
traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants"adoptée en 1984, sous l’im-pulsion des Nations-Unies,afin d’empêcher sa pra-

tique dans le monde.Cette convention exige desEtats qui l’ont ratifiée,qu'ils prennent des me-sures concrètes, afin d’em-pêcher la pratique àl’intérieur de leurs fron-tières. Elle leur interdit derenvoyer, dans leurs paysd’origine, des personnesrisquant d’y être torturées. Les experts de la directionde la Promotion des droitsde l'Homme ont soulignéque, bien qu’ayant ratifiécette Convention, le Gabonn’a pas explicitement men-tionné la torture dans sonCode pénal. «C’est ainsi que,
pour "contourner" la diffi-
culté, il est plus couram-
ment fait mention de "coups
et blessures" afin de sanc-
tionner des actes qui sont,
en réalité, des actes de tor-
ture», selon eux.De leurs exposés, on a, parailleurs, retenu que toutepersonne ayant été tortu-rée dispose de voies de re-cours devant lesjuridictions administra-tives (Conseil d’Etat), enintentant une action enresponsabilité contre l’Etatpour obtenir réparation. 
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Une vue des participants à la première étape de la
sensibilisation aux droits de l'Homme sur la torture.
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La directrice de la Promotion des droits de l'Homme, Paola Minko, lors de son in-
tervention à la prison centrale.

CRÉÉE le 10 janvier 2017par Natacha Noura Paga,l’association Nouvelle di-mension a pris la ferme ré-solution d’orienter sesactivités vers le social, àpartir de l’exercice 2017-2018 en cours. C’est danscet esprit que les responsa-bles et les membres de cemouvement se sont ren-dus, le week-end écoulé, auCentre mission d’espé-rance et d’insertion(CEMI), situé non loin duCentre hospitalier régionalde Ntchengue (CHRN),pour la remise d'un don deproduits de première né-cessité. Sous la conduite desa fondatrice. Un geste de solidarité qui a naturellement suscité lajoie des bénéficiaires. Maisaussi celle de la délégation de l'association Nouvelledimension. «Bien que les
temps soient durs, nous

avons pensé qu'avec un peu
de sacrifice, nous pouvions
apporter un soutien alimen-

taire aux pensionnaires du
CEMI. Chers enfants, ce
n'est peut-être pas assez,

mais considérez notre geste
comme une volonté de vous
apporter le réconfort dont
vous avez besoin. Car, il
vaut mieux avoir quelque
chose que d’en manquer to-
talement», a dit la fonda-trice de Nouvelledimension.Le Centre mission d’espé-rance et d’insertion a étémis sur pied grâce à la vo-lonté du diocèse de Port-Gentil, afin d’accueillir desenfants en difficultés so-ciales. Il est actuellementdirigé par le père GuyBoulbin de la paroisseSainte-Barbe. Quant à l'association Nou-velle dimension, dont ladevise est "respect-amour-
réussite", elle a pour princi-pal objectif l’entraide entreadhérents, quelle que soitla circonstance.

Des produits de consommation courante pour le CEMI
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Jean-Paulin ALLOGO
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Donatrices et bénéficiaires posant pour la prospérité.
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Sur ce mur, est affichée
la Convention contre la

torture.
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